


Le projet

Deux artistes auront la chance de voir déambuler leur message à travers la Riviera durant six mois. 
La remorques d’AMELIVE (Association Mobilité Environnement de Livraisons à VElo) est un support original, 
qui permet de faire circuler une image, un dessin ou une peinture chaque jour à travers la région; sur la route 
du lac de Vevey à Rennaz, et se faufilant dans toutes les rues.
 
Pour les différents projets d’Ameliv’Event, AMELIVE utilise des vélos et des remorques. 
Cette année, nous aimerions offrir la surface de la remorque principale «Carla» à des artistes de la région afin 
de visibiliser le thème de la mobilité douce de façon créative. Les parois des différents modules ont été jusqu’à 
présent utilisées comme surfaces publicitaires pour nos différents partenaires et nous souhaitons désormais 
habiller cette remorque de messages non-commerciaux.

Grâce aux oeuvres poétiques, décalées, utopiques ou satirique, la population verra rouler devant ses 
yeux un message innovant, amusant et impactant sur un thème très présent dans notre contexte urbain.  

Le theme
 
Charrette! C'art roule? en réponse à cette interpellation décalée, les artistes sont libres d’imaginer un 
message utopique, déroutant ou poétique pour éveiller la réflexion des usagëres de la route sur la ville du 
futur, questionnant les paradoxes de notre société, tout en suscitant des émotions.

Une ville où les vélos prendraient le café sur une terrasse, se baladeraient et auraient remplacé toute autre 
forme de vie? Les traces archéologiques des empreintes de roues? L’imaginaire autour de l’avenir est vaste et 
les artistes pourront laisser leurs idées fourmiller librement.

L’exposition itinérante sera vue quotidiennement par les passant-exs et les automobilistes. Elle les laissera 
songeur-euses, touché-es ou étonné-es.

 



Inscription
 -Oeuvre originale ou reproduction imprimée sur format A4 ou A3 ou A2, avec nom et prénom au dos. 
 -Petite biographie de l’artiste (max 1 page)
 -CV  
 -texte de présentation du projet (max 1 page)
 -feuille d’inscription signée à envoyer à event@amelive.ch
 -Les œuvres sont à remettre à l’association AMELIVE à ses bureaux, Rue Louis-Meyer 7, 1800 Vevey 
 (les documents peuvent être envoyés par mail à event@amelive.ch).
 
 Délai de dépôt au 30 septembre 2023. 

Nom, Prénom:
 
Adresse:
 
Mail:
 
Téléphone:

 
 
 o je vis sur la Riviera, ville:  
 o j’exerce sur la Riviera, ville:

En participant au concours Charrette, ç’art roule, j’autorise AMELIVE à diffuser mon oeuvre sur la charrette et/ou lors de l’exposition 
dans un café de Vevey, de décembre 2023 à mai 2024.
Les oeuvres pourront être diffusées dans le cadre de ce projet, en mentionnant le nom et prénom de l’artiste, sur les réseaux parte-
naires: AMELIVE, Vélocité, Microhub, DringDring, Multicop, Nestlé, le café où aura lieu l’exposition fixe, (Ville de Vevey)
Les supports de diffusion et d’exposition porteront les logos des sponsors: Nestlé, Multicop, Ameliv’event, Vélocité,  le café où aura 
lieu l’exposition fixe, (Ville de Vevey, Sandoz)

Date, lieu: 
 
 
Signature:

Cette initiative en faveur de la culture locale et de la mobilité alternative est rendue possible grâce au soutien de:



Les participant-es
 Le concours est ouvert à touxtes les artistes professionnël-les ou amateur-exs de la Riviera.

Dossier

 -Oeuvre originale ou reproduction imprimée sur format A4 ou A3 ou A2, avec nom et prénom au dos. 
 -Petite biographie de l’artiste (max 1 page)
 -CV  
 -texte de présentation du projet (max 1 page)
 -feuille d’inscription signée à envoyer à event@amelive.ch
 -Les œuvres sont à remettre à l’association AMELIVE à ses bureaux, Rue Louis-Meyer 7, 1800 Vevey 
 (les documents peuvent être envoyés par mail à event@amelive.ch).
 
 Délai de dépôt au 30 septembre 2023.

Droits
Toutes les oeuvres reçues seront publiées avec l’accord des participant-exs. Le nom et références de chaque artiste seront 
présents sur la remorque et sur les supports de communication.

Impressions
Les dessins ou illustrations seront des reproductions imprimées professionnellement par Multicop. L’adaptation et  le calibrage 
des couleurs se feront selon le souhait de l’artiste.

Visibilite pour les artistes
Des portraits photo et texte seront publié sur nos réseaux, présentant la démarche des deux artistes et leur parcours.

l'Art dans l'espace public
Les expositions dans l’espace public permettent d’offrir un art libre et accessible à toux-tes, d’interpeller et de susciter des 
émotions et des réflexions en dehors des institutions.  
Ce projet permet de formuler des questions de société et d’impliquer toux-tes les usagëres de la route dans la réflexion. 

 



Dimensions
La surface de droite est une bâche imprimable. Les autres surfaces en métal seront recouvertes par une impression professionnelle. 
Les oeuvres seront reproduites et adaptées à l’impression en accord avec les artistes.

 -une surface en bâche de 160 x 105cm
 -une surface en métal de 165 x 135cm 
 -la surface arrière portera une brève description du projet, le nom des artistes et les logos des sponsors

1 face à designer 1 face + 50 mm 
fond perdu

1600x1050

1 face à designer 1 face + 50 mm 
fond perdu

1650x1350

Lorem ipsum

Ne rien mettre d’important,
texte ou logo, dans la zone rose.

690 x120 370 x120

590 x340

1 face + 50 mm 
fond perdu

540x1360

1 arrière à designer

Nom de l’artiste
Nom de l’artiste



Choix des projets
2 projets seront choisis par un jury.
Les artistes recevront chacun-ë  1000.-chf,  ainsi que la visibilité quotidienne de leur projet sur la remorque durant six mois. 
Des communications seront faites régulièrement via nos réseaux sociaux, afin de visibilisé les oeuvres.
Un portrait des lauréats sera publié sur nos réseaux sociaux et notre site internet. 
 
 

Jury
– un-e représentant-e du sponsor principal
– un-e représentant-e de la ville de Vevey
– une représentante de Images Vevey:     Amandine Marchand
– un artiste vidéo, réparateur de vélos et membre actif à Indiana Medi S.
– un-e représentant-e du comité de l’association AMELIVE 

Exposition des autres projets
Les autres oeuvres reçues seront exposées dans un café à Vevey, durant les mois suivant le vernissage.  
Les artistes seront invités à parler de leur projet. Des publications sur nos réseaux permettront de visibiliser leur participation.

Calendrier
2 août 2023: lancement de l’appel à projets
30 septembre 2023:  délai pour les propositions des artistes 
octobre  2023:  Délibération pour le prix du jury 
octobre 2023: Annonce des lauréats
novembre 2023: Adaptation graphique et impression
novembre 2023:  Création des vidéos des artistes 
1er décembre 2023: Vernissage 
décembre 2023:  Exposition de toutes les oeuvres dans un café 
31 mai 2024: Finissage



L’association
 
AMELIVE (Association Mobilité Environnement de Livraisons à VElo)  vise à développer et soutenir des systèmes de transport 
écomobiles répondant aux objectifs de développement durable.
Par ses projets, AMELIVE s’engage quotidiennement à l’amélioration de la qualité de vie en milieu urbain au travers de l’intégra-
tion sociale, du soutien à l’économie de proximité et de la réduction de l’impact environnemental.
 
L’association à buts d’utilité publique et non-lucratifs AMELIVE a été créée en 2015. Elle vise à développer des solutions de trans-
port écomobiles et efficaces pour les entreprises et les habitant-exs de la Riviera. Les transports sont réalisés par cargo bikes 
avec assistance électrique qui permettent de livrer des sacs et achats encombrants en suffisance du commerce vers le domicile 
des habitant-exs concerné-exs. L’association est gérée par un comité de représentants des institutions et entreprises qui sou-
tiennent le service, à savoir communes, établissements publics, partenaires, sponsors et prestataire.

Nos buts:

Développer et soutenir 
des sevices 

et des systèmes de
transport écomobiles
 favorisant l’intégration 

sociale et professionnelle.

Promouvoir 
la mobilité douce 

et les transports en communs 
en apportant 

une réponse concrète 
aux personnes 

cherchant des alternatives.

Améliorer la qualité de vie 
en milieu urbain 

en renforçant les liens sociaux 
et l’activité économique 

et en réduisant les émissions 
de bruits et de polluants 
ainsi que l’engorgement

 du trafic.


